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Su R un Décret de l'AffimbÙe Natio-
nale,. contenant diverfes difpoJitions
relatives alti Municipalités-

Données à Paris au mois' de Janvier i790•
. .

LoU 1s, par la grace de Dieu,
& par la Loi coníl:itutionnelle de

l'Etat, Roi des Français: A tous pré-
fens & à venir, SALUT. 1/ ALfemblée
Nationale a décrété, les ~9 &' 30 dé-
cembre dernier .&: nous voulons & or-,
donnons ce qui Cuit:
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NU 1. Citoyen ne pourra exercer en mêtne
ternps , dans la même Ville ou Communaut.é J ieS
fonétions municipales & les fonétions niiÎitaires.

II. Aux proehaines élcélións' J lodque les Ar-
femblées primaires des Citoyens aàifs de chaque
ca~ton oil )~s Afi'crrÍbÎées partícu1ières de Com-
munauté auront été formées , & au!li-tôt après
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